
Formation continue
Professionnel/-le  
de la carrosserie
Orientation tôlerie, peinture, serrurerie sur véhicules 
avec certification de l‘association carrosserie suisse
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carrosserie suisse
Forstackerstrasse 2B · 4800 Zofingen

Informations

complémentaires



Le Professionnel de la carrosserie est le spécialiste des tra   vaux com-
plexes de construction, de réparation, de remplacement, de construction 
et d’entretien relevant de son domaine et spécifiquement à son  
orientation.

Le/la spécialiste dans l’atelier

Elle travaille de manière indépendante, 
fiable et consciencieuse. Dans l’entreprise, 
elle dispose des compétences techniques  
et ma nuelles les plus élevées du métier. Elle 
est en mesure d’exécuter tous les travaux 
exi geants, d’évaluer ceux-ci et de guider ses 
col laborateurs dans toutes les techniques  
de travail. Ainsi, le Professionnel de la car-
rosserie est, dans une large mesure, respon-
sable de la sécurité de l’entreprise et des  
véhicules ainsi que du respect des disposi-
tions environnementales spécifiques. On  
fait appel à lui pour résoudre les pro blèmes 
en cas de questions techniques com plexes.

Elle soutient la Coordinatrice d’atelier de  
carrosserie ou la Cheffe d’atelier de carrosse-
rie dans l’attribution de travaux au sein de  
l’atelier. Le Professionnel de la carrosserie 

contribue de manière substantielle à la  
formation initiale et continue de la relève.

Au cours de sa formation, la Professionnelle 
de la carrosserie apprend les toutes der - 
nières technologies et techniques de travail 
de son domaine et peut également se spé-
cialiser dans les techniques du secteur de la 
réparation les plus pertinentes pour elle.  
Elle est attentive à participer régulièrement 
et de manière autonome à sa formation 
continue afin de toujours rester à jour en ce qui 
concerne la technique dans le domaine de la 
carrosserie.

Le Professionnel de la carrosserie est in dis-
pensable à toute entreprise de carrosserie  
orientée vers l’avenir.

Professionnel/-le de la carrosserie

Formation continue : 
Professionnel/-le de la carrosserie avec certificat de l’association

Conditions d’admission à l’examen  
de certificat

Pour se présenter aux examens de certi-
ficat, il faut :
•  être titulaire du CFC en carrosserie- 

tôlerie, en carrosserie-peinture, en 
serrurerie sur véhicules ou d’un titre 
équivalent ;

•  avoir suivi et réussi un des quatre cours 
obligatoires à choix de son orientation.

Conditions d’obtention du certificat 
de l’association

Réussite de l’examen central de certi-
fication sur deux jours, pour l’obtention 
du certificat avec une note générale 
minimale de 4.

Titre obtenu

Professionnel/-le de la carrosserie 
orientation tôlerie, peinture ou serrurerie 
sur véhicules avec certificat de l’associa-
tion carrosserie suisse.

Renseignements et lieux de formation

Vous trouverez les lieux de formation 
ainsi que des renseignements sur le site 
internet www.carrosseriesuisse.ch sous 
formation > formation continue.

carrosserie suisse vous renseigne éga-
lement par téléphone sur la formation 
continue.

carrosserie suisse
Forstackerstrasse 2B
4800 Zofingen
berufsbildung@carrosseriesuisse.ch
062 745 90 80

Durée

Trois semestres, en cours d’emploi.

Aperçu des domaines de compétences /  
modules

La formation couvre les domaines  
de compétences suivants de la branche 
d’orientation respective :

Orientation tôlerie 
CT 1   Calculs, réparations et devis 
CT 2   Effectuer des travaux sur la carros-

serie et les pièces annexes 
CT 3   Travailler sur des systèmes de 

véhicule et des composants

Orientation peinture 
CP 1   Calculs, réparations et devis
CP 2    Effectuer des travaux sur la car-

rosserie et les pièces annexes 
CP 3   Préparer et effectuer des travaux 

de peinture

Orientation serrurerie sur véhicules 
SSV 1    Calculs, réparations et devis
SSV 2   Élaborer et exécuter des com-

mandes
SSV 3   Fabriquer des installations et  

les maintenir en état

Possibilités de formation continue

Coordinateur/-trice d’atelier de carros-
serie avec certificat carrosserie suisse

Examen professionnel (EP)
Chef/-fe d’atelier de carrosserie avec  
brevet fédéral, orientation tôlerie, pein-
ture ou serrurerie sur véhicules

Examen professionnel supérieur (EPS)
Chef/-fe d’exploitation de carrosserie 
diplômé/-e


